
Chambre des Représentants. 

StANCS DU 29 JA~VlEfi t 867. -.- 
RÉVISION DU CODE PÉNAL (t) 

LIVRE li, TITJlE V DU PROJET DE CODE TRANSMIS PAR LE SÉNAT. 

1\APPOB.T 

FA.IT AU NOM DE U COMMISSION (•), PAR IU. l'mi,tEZ. 

MESSIEllRS, 

Le litre V du livre li du Code traite des crimes et des délits contre l'ordre public 
commis par des particuliers. 

Sous celte rubrique sont comprises des infractions de nature très-diverses. 

('} Projet <le loi primitif, n° 48. t S · 1 • g~7 " 
• . - l'SSIOn ( e 1 0 -;18, Happorl sur le 111re J•• du livre Il, n'' 1 ,o. 

Ilapport sur des articles du titre 1, renvoyés il la commission, n° 56 de la session de 1860-6 ! . 
H11pporl sur les chapitres 1-IV du titre II du mëme li He, n" t 71. i S . d • gr,:- , 8 R 1 1 • v d · <> ession e 1 ;:, ,-,> . apport sur e e rapuro e ce ture , n° o7. 
Amendements au titre Il, n°• 19, 22 et 25, session ile :1858-51:J. 
llapport sur <les articles <lu titre Il, renvu;1 és it la commission, 11° 07 de l.1 session de 1800-G 1. 
I\apporl sur le litre Ill du livre Il, 11° 9, session de 1858-59. 
Rapport sur <les articles du titre Ill, renvoyés i1 la commission, n~ 5i de ln session de 1800-61. 
Rapport sur le litre IV du même livre, n° 13. / 
Nouveau rapport sur les articles 295 el sui, an ts , n" iH. l Session de 1808-:>U. 
Amendements au titre IV, nM 76, i8, 81 el 82. J 
Rapport sur des articles du titre IV, renvoyés à la commission, n" i7 de la session de 1860-61. 
Ilapport sur le litre V du livre U, n° 53. ! 
Amendements au titre V, n°• 90, 94, -105 et 116. Session de 1859-60. 
Ilapport sur des amendements au titre V, n°5 95 rt I08. · 
Rapport sur des articles du titre V, renvoyés à la commission, n• 68 Je la session de 1860-01. 

[Voir la suite tic la note à la parre 2.] 
(!!) La commission est composée de MM. '1'1::sc11, p1'ésitlcnt, (Inrs , Lu1i.nm, l'dolicurun, Purnrz,, 

TACK et CA111.1E11. 
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te chapitre VIII de ce titre. qui s'occupe des infractions relatives à l'industrie 
et au commerce, a été distrait d1;1 Code -pour formér une loi spéciale, q~1ï , été pro• 
mu Ignée. ' · · 

Les dispositions de ceue loi reprennent dans le Code la place qu'elles y oecu 
paient; comme elles ont déjà force <le loi. votre commission n'a pas cru devoir les 
discuter à nouveau; mais les membres de la commission qui ont soutenu des opi 
nions contraires au système qui a prévaln, ont tenu à constater qu'en classant ces 
articles, ils entendaient, non renoncer à ces sentiments, mais exécuter le vote de la 
Lêgislatnrc. 

Les observations qui suivent ont trait au chapitre Il et au chapitre V. 

--- - ----------- 
R:ippo1·t sur le litre VI tin livre Il, n° 79. ~ 
llapportsnrlelilreVlldecelivrr,nt;S6. S.• , s:-s:o 

• , • • • • , CS:,JOII ue I u · o . Hectiûcarions et modifleations à ce litre, proposées pa1· le (,onrnr- 
nement , n° 128. 

Amendements au litre VII, n• 130 Je la session de 1858-ti9, et n~s 62 et M de la session <le 
-1859-60. 

Rapport sur le titre VIII du livre JI, n° 104 de la session de I s:,8-59. 
Amendements h ce litre, 11<,. 133 et 157 ile lasession de 1858-59, n~• 61, 68, 69 et 72 de 

l:1 session Je -1859-60, et n" t 25 de la session de 1860•61. 
Rapport sur des articles du lit. VIII, renvoyés à la commission, n° 58 de la session de 1860-61. 
R:ipporl sur quelques articles <'l amendements aux titres VII et VIII du livre Il, n• l8j du 

la session de 1858-59 . 
Happort sur le titre IX t.lu livre Il, n° 31> ile fa session de 1860-61. 
Amendemen 1s :\ ce t i tre, n•s 90 , !),i., OG, 97, IO0 el l 05. 
Ilapports sur des articles et des amendements tin titre IX, ren 

voyés à la commission, n•·• 93, !):', et I03. 
Rapport s111· tics articles réservés du titre IX, concernant des l'rantles 

relatives i, la propriété artistique et liuérnire , n° 106. \ Session Je 1860-61. 
Ilapport sur le titre X du livre Il, n• 72. 
Amendement :111 titre X, n" 127. 
llapport sur des articles du titre X, renvoyés à la commission, n° 150._ 
Amendements aux tit. VI et IX, proposés par la commission, n° 151. f 

' 'l'exlc du livre Il adopté par la Chambre, et modifications proposées par la commission, 
d'aceord avec le Gouvernement. 0° 162 de la session de 1860-61. 

Projets de loi contenant des amenrlomcnts au livre t•r du Code ) 
pénal, n•·• 51 et 157. ( Session tic 1860-61. 

napporls sur ces projets, nb• 69 et 146. ) 
Propositions de i\lM. Nothomb et Devaux, n• l ?,~. 
Rapport sur ces propositions, n" 158. ( · 
Amemlements , n°1 -139, -140 et 141. - 
Happort sur iles amendements aux livres I el Il du Code pénal, n'' 141. Session tic 1861-62· 
Amendement ;1 l'article 295, n• H5. 
Amendement n l'artiele 516, n• 150. 
Projet de code I ransmis par le Sénat, n° 190, session <le 1805-06. 
Rapport sur le livre I" de ce projet de Code, n° 27. 
Amendements, 0°• 57, 59 et 60. 
Rapport sur les litres I el Il 1l11 livre 11, n" (H. 
Rapport sur le titre Hl de cc livre, n° 68. 
Rapport sur le litre IV <lu même livre, n° 6!). 
Jtapporl sur le titre VI, n° i L 
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AB.T. 275. 

Le projet du Sénat punit. dans cet article, les outrages adressés à un 1-linistre 
ou à un membre des Chambres, comme les outrages dirigé.s contre les magistrats. 

La poursuite n'est toutefois autorisée à l'égard de ces outrages que sur la plainte 
ile la personne outragée. 

Votre commission, en approuvant pleinement le principe de celle restriction. 
croit devoir vous proposer d'en modifier les termes, sous un double rapport. 

Il lui parait inutile d'exiger la plainte du Minislr{) qui reçoit un outrage : l'action 
que le Gouvernement a sur les officiers du ministère public est une sûre gararilie 
que les poursuites ne seront pas intentées sans le consentement de la partie lésée, 
et il y a de graves inconvénients à forcer un l\linistre à se constituer presque partie 
dans l'instance. 

Il en est autrement pour les membres des Chambres lêgislatives : la poursuite 
d'office doit être proscrite relativement aux outrages qu'ils recevraient. Mais il est 
<les moments d'excitation populaire où ils ne pourraient porter plainte sans s'ex 
poser à de nouveaux outrages ou à des faits plus graves. La Chambre, à laquelle la 
personne outragée appartient, et dont l'honneur est engagé à faire respecter chacun 
de ses membres, doit, dans ces circonsrances , prendre l'initiative et la responsa 
bilitê des poursuites par une dénonciation. 

La prescription de la poursuite d'offiee ne doit pas non plus empêcher les me 
sures <1ue réclame le flagrant délit; si un membre de la Chambre est outragé et 
lJDÏI y ait nécessité, pour le protéger, de procéder à une arrestation immédiate, il 
ne peut y avoir <l'obstacle à celte mesure préventive. L'absence de plainte ou de 
dénonciation, dans le délai très-court nécessaire pour la former, mettra fin à cette 
situation d'urgence. 

Le projet de la Chambre, pour bien préciser 1pt'il ne pouvait y avoir outrage 
qu'en présence de la personne outragée, avait remplacé le mot outraqer <lu projet 
primitif', par les mols adresser tm outrage. 

Le Sénat, craignant que r on n'exclût par-là r outrage qui serait commis. en adres 
sant les paroles injurieuses à un tiers e11 présence de la personne outragée, a repris 
la rédaction primitive. mais sans entendre modifier la portée attribuée à ce texte 
par la Chambre; comme les mots outrage adressé et outrage dirigé, se retrouvent 
dans les articles 275 et 276, votre commission croit qu'aucune difficulté ne peut 
s'élever à cet égard. 

ART. '2ïi. 

En se référant aux articles précédents, quaul :1 la manière dont les outrages envers 
les corps constitués seront punis, cet article indique évidemment que les outrages 
ne sont punissables, et ne peuvent être poursuivis que clans le même cas. 

11 est donc certain qu'il n'y aura outrage punissable que quand il sera commis 
en présence de corps offensés, et que la poursuite ne pourra avoir lieu pour un ou 
trage contre une des Chambres législatives que de son consentement. 

Votre commission tenait à constater ce point. 

ART. ~ïS à 281. 

Si on punit l'outrage adressé aux dépositaires de l'auroritê publique à l'occasion 
~ 
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de l'exercice de leurs fonctions, à plus forte raison Iant-il punir d•une peine spéciale 
les violences qui seraient commises à leur égard dans les mêmes clreonstanees. 

M. le Ministre de la Justice. en proposant de ne p11nir spécialement dans ee eha 
pita·e, qae -les violences commises envers les personnes revetoes d'un caractère 
public dans l'exercice de leurs fonctions, indiquait que les violences commises à 
l'occasion de l'exercice de leurs fonctions pourraient être réprimées dans une amre 
partie du Code. · 

Nous n'avons pas retrouvê de trace <le ces dispositions dans d'autres articles. Il 
nons parait, du reste, évident qu'il est impossible de séparer quant aux coups et 
hlesst!res les deux circonstances qni se trouvent réunies quand il s'agit des 
outrages. 

Votre commission vous propose donc· d'ajouter à ces deux articles les mfJIS ci à 
l' occasum. de l'exercice. • 

Quand un fait est puni par deux dispesltions de loi, la peine la pins grave 
doit· toujours être appliquée; il y :l alors ce qu'on appelle le concours idéal d'in 
fractions. 

Cette règle est générale; elle est inscrite dans l'article 65 du nouveau Code. 
En présence de cette disposition, il est inutile de rêserver , en punissant un tait. 

l'application d'une peine plus sévère, s'il constitue une antre infraction. La réserve 
faite dans certains cas, conserverait la règle relativement aux autres articles, si 
elle n'était pas reproduite. 

ART. 282. 

Le projet de la Chambre accordaü la protection d'une peine spéciale aux jurés 
et ami: temoins outragés à 1·aison de leurs fonctions 011 de leurs dépcsltions. 

La Chambre avait cru inutile de porter celle peine spéciale, pour le cas peu 
probable, où l'outrage serait commis à l'ég:ml de jurés dans l'exercice de leurs 
fonctions ou de témoins au moment de leurs dépositions, à raison de circonstances 
êtrangères à.ces fonctions ou à ces dépo§itions. 

Le Sénat , renversant celte disposition, a maintenu la peine pour le cas où la 
Chambre l'avait crue inutile, el l'a supprimée pour le cas où elle l'avait crue 
nécessaire. 

Votre commission ne peut se rallier à ce changement, qui lui paraît négliger les 
faits où la répression est indispensable, pour l'attacher à des actes que l'on peut 
concevoir, mais que l'on n'a jamais constatés. 

Le jurè el le témoin ne participent à l'administration de ta justice que pendant 
un temps très-court; mais ils doivent, en remplissant leurs missions, froisser pt·o 
fondément des intérêts, et sont exposés à s'attirer la haine cl la vengeance de gens 
qui ne reeuient pas devant les violences. 

La loi doit leur assurer, par Je sévères pénalités, une sécurité complète, et 
empêcher que le moindre inconvénient résulte pour eux de i'aeccmplissement 
enlier de leur devoir. 

Elle atteint ce but quand elle édicte des peines contre les infractions dont ils 
seraient l'objet à raison de leurs- fonctions ou de leurs dépositions. 

Ce n'est pas pendant quo le juré siège et pendant que le témoin dépose qu'ils 
ont surtout besoin de protection pénàle; l'enceinte des tribunaux se prêle mal l1 
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l'exécution des desseins coupables , c'est avant et après , lorsqu'au milieu des 
patents et des amis des accusês et des parties, ils peuvent ètre soumis à des ten 
tatives d'intimldation-, ou à des actes de vengeance. 

Il faut donc que la loi punisse spécialement les outrages et les violences.dont les 
jurés ~t les témoins seraient victimes, toutes les fois qu'ils auront leur origine dans 
leur mission; quand ces faits se commettront à l'audience des tribunaux, ce qui sera 
très-rare, comme quand ils se commettront avant et après, ce qui n'arrive que trov 
souvent, au moins quant aux témoins. . 

En punissant seulement les infractions dirigées contre les jurés et les témoins, ;1 
raison de leurs fonctions ou de leurs dépositions, on laisse en dehors d'une répres 
sion spéciale les outrages ou les violences dont ils seraient l'objet, au moment où 
ils remplissent leur mandat légal, si ces faits ont une cause étrangère à ce mandat. 

Mais peut-on prévoir de pareils faits? Conçoit-on qu'un individu auquel le vote 
du juré on la déposition du témoin sont indifférents , choisisse pour les outrager ou 
les frapper précisément ce temps très-court où l'autorité et la force de la justice les 
protègent? • 

Quelqu'improbable qu'elle soit, on comprend l'infraction dans ce moment, si 
elle s'attaque au juré ou aux témoins comme tels. Mais la comprend-on, si elle y 
est complètement étrangère? 

Faudrait-il au moins, en sortant <les données pratiques, prévoir ce fait imagi 
naire pour satisfaire à une exigence de théorie? Nous ne pouvons le penser. La 
peine se mesure aux exigences de la nécessité. Or, s'il est un moment où les peines 
ordinaires suffisent pour protéger un citoyen contre les tentatives <le ses ennemis, 
c'est bien celui où il siège comme juré ou dépose comme témoin. 

Votre commission vous propose donc de maintenir la rédaction du projet qnc 
vous avez voté. 

Anr. 299. 

L'article 285 du Code de -1810, commiue un emprisonnement de six jours à six 
mois, contre toute distribution d'imprimés sans nom d'imprimeur, ni d'auteur. 

Le décret sur la presse, de i85i , porte une amende de cent florins par numéro 
du journal qui ne porterait pas, outre le nom de l'imprimeur, l'indication de son 
domicile en Belgique. 

Ces peines doivent être cumulées, ou la disposition du décret sur la presse ex 
clut-elle, <tuant aux journaux, l'application de l'article 285 du Code de l8t0? 

Des doutes se sont élevés sur cette question, que votre commission a, Jans le 
rapport qu'elle vous a présenté, résolus dans le second sens, en combinant les deux 
dispositions dans la rédaction que vous avez adoptée. 

L'article 555 du projet de la Chambre, maintient la règle générale qui impose 
l'obligation de donner dans tout imprimé l'indication de l'auteur ou de l'imprimeur; 
mais il abaisse les pénalités. Le maximum de l'emprisonnement est fixé à deux 
mois, et il peut être remplacé par une amende. En outre, l'emprisonnement dispa 
raît lorsque l'imprimé fait partie d'une publication successive dont l'origine est 
connue par son apparition antérieure. 

Le.Sénat a modifié cet article en ne prononçant dans tous les cas qu'une amende. 
Les considérations sur lesquelles cette modification s'appuient ont été exposées 

par M. d'Anethan au nom de la commission. 
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11 Le décret de t8at ne prononçait qu'une amende pour le cas oü le journal 
., ne perterait pas le nom de l'imprimeur; il s'était donc montré moins sêvèr~ 
., pour la presse périodique que l'article ·283 du Code de t8l0, et pourtant c'est 
• surtout relativement à cette presse que l'indication requise peut avoir de ttùti• 
• lité. Pourquol revenir sur ce qu'a fait le Congrès national, pourquoi ajouter 
•• l'empnsonnement à l'amende? 11 

N•est-ce pas là une appréciation inexacte de la situation ? 
Ce n'est pas quant à la presse périodique que l'indication d~ nom de l'imprimeur 

a surtout de- l'utilité, c'est quant aux publications isolées. La preserlption d~ la 
loi a pour objet de connaître l'origine des imprimés et de connaltre rasent respon 
sable de la publication. Cette origine est facilement connue dans une publication 
périodique; en est-il ainsi pour un libelle apparaissam tout à coup, sans faits antè 
rieurs ou postérieurs qui permettent de remonter à sa source? Non sans doute: 
et il faut évidemment en conclure que c'est quant aux écrits périodiques que la loi 
doit montrer le moins de rigueur . 

1r ne faut donc pas conclure de ce que le Congres ait supprimé l'emprisonne 
ment, quant à ces écrits, qu'on désire ne prononcer qu'une amende quant aux 
autres écrits. 

l .• c décret sur la presse a parfaitement fait la différence en laissant intact l'ar 
flcle 285 du Code pénal , quant aux imprimés non périodiques. 

Il n'est donc pas exact de dire que c'est revenir sur l'œuvre du Congrès que de 
maintenir l'emprisonnement quant à ces imprimés; c'est se conformer exacte 
ment à cc qui résulte du décret sur la presse. 

Le projet de la Chambre n'a pas perdu <le vue la disposition de ce décret quant 
au:\ écrits pèriodiques. 

Le second paragraphe de l'article que vous avez volé est ainsi conçu . 
c Toutefois, l'emprisonnement ne pourra être prononcé lorsque l'nnpnmé pu 

,. bhè sans les indications requises fait partie d'une publication successive, dont 
» l'origine est connue pal' son apparition antérieure. 11 

L'emprisonnement disparaît donc dès qu'il s'agit d'un journal ou d'une revue, 
pourvu que, sons ta forme mensongère d'un journal ou d'une revue, il ne s'agisse 
pas d'un écrit isolé, dont le caractère subsiste malgré la fraude sous laquelle on 
tenterait. comme on l'a souvent fait, de le déguiser. 

Les objections de la commission du Sénat n'ont vu à cet égard changer la con 
viction Ile votre commission. 

c Le but de l'article est de faire connaître l'imprimeur. dit le rapport de cette 
> commisston , s'il est suffisamment connu par l'apparition antêrieure de la pubh 
• ration, une peine pour les publications ultérieures n'a pas de raison d'être. Si, au 
:11 contraire, chaque publication doit porter avec elle la preuve qu'elle sort des 
• pre&ses de tel ou lei imprimeur qui peul évidemment être changé, à chaque im- 
• primé nouveau qui paraît, la diminution de pénalité ne se justifie pas. ,, 
Le but de la loi est de faire connaître l'imprimeur, et pour atteindre ce but la l01 

e11.ige que chaque imprimé indique son origine. La commission du Sénat reconnait 
mec nous que l'omission de celle formalité doit, dans lous les cas, constituer une 
eentravention. Mais de cc que cette contravenüon existe , en rêsulte-t-il qu'elle ait 



{ 7 ) [N°·70.] 

toujours la même grnité? Prélendra•t-on que la même peine doit l'atteindre, quanti 
elle pro,ienl d'un oubli et ne constituo qu'une simple faute, et quand do1eusement 
calculée pour assurer -l'impunité l un d_élit , elle !end la j~tice impuissante à al- 
1eindre le coupable? Ce serait méconnaitre les éléments prlneipaux de la matière 
qui nous occupe. . 

Quand il s'agit de déterminer la peine d'une infraction, il faut avant tout se 
rendre compte des différents degrés de gravité qu'elle peut présenter, et fixer le 
maximum et le minimum de Ja peine d'après les points extrêmes de la criminalité. 

L'omission du nom de l'auteur el de l'imprimeur sur un imprimé quelconque, 
peut sans doute n'être qu'une cootra,ention, qu'une légère amende punit ·suffisam 
ment. Il en sera toujours ainsi quand il s'agira d'une publleatlon réellement pério 
dique. 

Le projet de la Chambre tient compte de ces faits, en permettant toujours au 
juge de ne prononcer qu'une amende et en interdisant toute autre peine, quanti 
romission porte sur un numéro d'un journal. 

Mais à cëtë de ces fails sans gravité, il en est d'autres pour lesquels l'emprisoune 
ment est une peine juste et nécessaire. 
S'il s'agit d'un de ces écrits calomnieux, attaquant l'honneur des familles Jans 

cc qu'ils ont de plus inviolable, et que l'imprimeur ait, pour favoriser le calomnia 
teur consenti à prêter ses presses, sans indiquer que l'écrit en sort. trouvera-t-cn 
l'emprisonnement excessif? 

La Constitution accorde à l'imprimeur une immunité complète, si l'auteur est 
connu; elle ne veut qu'un agent responsable, mais elle en veut un. L'imprimeur 
qui, en cas d'écrits coupables, fait paraître l'écrit sans indication d'origine, s'at 
taque an principe même de nos lois; il veut qu'il n'y ait pas de responsabilité. Libre 
de ne pas même lire l'écrit, s'il en fait connaitre l'auteur, il prouve par sa contra 
vention qu'il en a pris connaissance, qu'il le sait criminel, et il donne son concours 
an coupable anonyme en favorisant sa lâcheté et en cherchant à lui assurer.l'impu 
nité. L'emprisonnement, juste répression d'un fait aussi réprêhensible , est d'ail 
leurs nécessaire. L'amende sera toujours payée par l'auteur, qui n'hésitera pas à en 
verser d'avance le montant à l'imprimeur pour acheter, par une contravention, la 
chance de n'être pas découvert. Ecarter l'emprisonnement, c'est donc enlever, dans 
certains cas, toute peine contre les imprimeurs qui voudront faciliter des écrits 
anonymes. Or. ce fait seul n'est-il pas la démonstration évidente de la nécessité de 
cette peine. N'oublions pas d'ailleurs qu'il n'y a pas de vraie liberté sans responsa 
bilité, et que la loi, laissant par l'absence de toute mesure préventive les infrac 
tions se commettre, doit par là même empêcher que la responsabilité elle-même ne 
disparaisse. 

Ces considérations portent votre commission à vous proposer le maintien de l'ar 
ticle que vous aviez adopté. 

Le Rapporteur, 

EoDORE PIRMEZ. 

Le Président, 

VICTOR TESCH. 
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AMENDEMEN1'S PROP"OStS PAR 1..A CO&l5IISSION. 

- 
ART. ·!75. 

§ ..... Les outrages adressés à un membre des Chambres ne peuvent, sauf le cas 
de flagrant délit, être poursuivies que sur la plain le de la personne outragée·ou sur 
la dénonciation de la Chambre dont elle fait partie. 

ART. 278. 

§ ..... un membre des Chambres législatives, dans l'exercice ou à l'occasion de 
l' e:urciee de son mandat, un Ministre ou un magistral dans r exercice ou à l' occa~ 
sion de l' eurcice de leurs fonctions. 

ART. i79. 

Supprimer les mois: sans préjudice, etc, 

AnT. 280. 
Quiconque aura frappé, dans l'exercice de leurs fonctions ou à l'occasion de 

r exercice de leurs fonctions, un officier ministêriel.. ... 

ART. 28i. 

Supprimer les mols: sans préjudice, etc. 

ART. 282. 

tes peines portées par les articles 275, '278 et 279 seront applicables clans le 
cas ôi1 l'on aura outragé ou frappé des jurés à raison de leurs fonctions ou de leurs 
dépositions. 

ART. 283. 

Tonte personne qui aura sciemment contribuê à la publication ou distribution 
d'imprimés quelconques, dans lesquels ne se trouve pas l'indication vraie du nom 
et du domicile de l'auteur ou de l'imprimeur, sera punie d'un emprisonnement de 
huit jours à deux mois , et d'une amende de vingt-six francs à deux cents francs. 

Toutefois, l'emprisonnement ne pourra être prononcé lorsque l'imprimé, publié 
bans les indications requises, fait partie d'une publication dont l'origine est connue 
par son apparition antérieure. 


